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AUTORISATION PARENTALE 
 

De pratique sportive et de sorties dans le cadre de l’USSP 
 

 
Je soussigné(e) (nom et prénom du père, mère ou tuteur légal) : 

______________________________________________________ 

Demeurant à  :   _________________________________________ (adresse) 

Téléphones du domicile, vini et/ou du lieu de travail : _____________________ 

Autorise l'élève (nom prénom)_______________________________________ 

Né(e) le : ____________________ Classe à la rentrée : ____________________ 

 

□ à faire partie de l'Association Sportive. 

□ à participer aux compétitions de l’USSP à Tahiti. 

 
 En outre, j'accepte que les responsables de l'Association 
Sportive ou de l'Association sportive du collège autorisent en mon 
nom une intervention médicale ou chirurgicale en cas de besoin (1). 
 

Fait à …………………………….… 
le ………………………………….. 

 
Signature : 

 
 
 

(1) A rayer en cas de refus 

 
   

 

 
NOTE AUX FAMILLES 

 

 

ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE DE RANGIROA 
 

 
L’Adhésion et la cotisation à l’Association Sportive pour l’année 
scolaire est fixée à 2.000 CFP. A régler à la rentrée d’août  

• espèces,  

• chèque libellé à l’ordre de Association sportive collège de Rangiroa  

• ou virement CCP 14168 00001 8308807F068 93 (bien préciser 
nom et prénom de l’élève sur le virement) 

 
 
Vos enfants pourront pratiquer plusieurs activités sur le temps de midi 
ou mercredi et vendredi après-midi : 

   
o le Va’a 
o le Volley-ball 
o le Basket-ball 
o le Football 
o l’Athlétisme 

. 
 
 
Les compétitions auront lieu à Papeete. 

  

 


